
 
 
 
 
 
 

Parc de Charbonnière 
St Jean De Braye 

 
 
 
 

Courses 
1,8 km  ���� Départ à 9 H 45 
 5,1 km  ���� Départ à 10 H 15 
10,2 km ���� Départ à 10 H 30 

 
 

 
   

Inscriptions 
 
 

 7 €uros pour les 5,1 kms et 9,9 kms  
Gratuit   pour les 1,8 kms    

 
Inscriptions à l'avance par courrier : 

avant le 28 Septembre 2009 
 

Inscriptions sur place majorées de 2 euros :  
 avec clôture des inscriptions 30 mm avant les départs   

 
 
 

Certificat médical obligatoire 
 

 



Les Foulées de l’ A.S DIOR                                                 Dimanche 4 Octobre 2009 
 
                                                             Réglement        
  
 
Cette course est ouverte à tous, sur présentation obligatoire d’un certificat médical de non contre 
indication à la course à pieds datant de moins de 1 an ou présentation de la licence FFA 2009. 
 
 
Courses : 
 1,8 km : Enfants nés en 1996, 1997, 1998, 1999       Départ à   9 H 45 
 5,1 km : Personnes nées en 1995 et avant   Départ à 10 H 15 
 10,2 km : Personnes nées en 1993 et avant   Départ à 10 H 30 
 
 
Engagement :  

o Gratuit pour les 1, 8 km 
o 7 euros par coureur pour les 5,1 km et 10,2 km ( + 2 euros sur place) 
 

          Clôture des inscriptions 30 minutes avant chaque départ  
 
 
Ravitaillement : 

 Devant le château pour les 10,2 km. 
 
 

Récompenses : 
1,8 km : Médailles à chaque arrivant 
5,1 km : Récompense à chaque arrivant, coupe aux trois premiers au scratch puis au premier de 

chaque catégorie (H et F) 
10,2 km : Récompense à chaque arrivant, coupe aux trois premiers au scratch puis coupe aux trois 

premiers de chaque catégorie (H et F) 
 
 

Responsabilité : La section course à pieds des Parfums DIOR est couverte au niveau responsabilité civile 
par une police d’assurance auprès de la MATMUT. Pour la garantie individuelle accident, les coureurs 
licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à la licence. 
Il incombe aux autres participants non licenciés de s’assurer personnellement. 

 
 

Sécurité : Un service de premier secours sera à la disposition des coureurs. 
 
 
Décisions : Le comité d’organisation se réserve le droit d’apporter toute modification qui lui semblera 
nécessaire, dans quelques domaines que ce soit. Ses décisions seront sans appel. 
 
 
 

La remise des prix aura lieu à la fin de toutes les courses  
et après il sera offert  à tous les concurrents un ‘Kir de l’amitié’. 

 
 ‘Bonne Chance et bon courage’. 

 
 



Les Foulées de l’ A.S DIOR                                                 Dimanche 4 Octobre 2009 
 
                                                 Bulletin d’inscription        
 
         A retourner avant le 28 Septembre 2009 avec le règlement et certificat médical à : 
   Parfums Christian DIOR 
      BAYADA  Catherine 
    185 Avenue de Verdun 
    45804 Saint Jean De Braye  Cedex 
 
*************************************************** ********************************** 
 
 
Course     
                       1,8 km               5,1 km                        10,2 km 
 
 
                                                                                                         N° Dossard   
 
 
Nom :                                                 
  
Prénom :  
 
Sexe :       Homme                                       Femme      
 
Année de naissance :                                
 
 
Catégorie :  
 
 
 
Adresse complète :  ……………………………………………………………..……… 
                                  …………………………………………………………….……… 
Code postal : ……………….                        Ville : ……………………...…….………. 
 
 
 
           Je suis licencié à la FFA                    Club : ……………………………….………… 
                                                                                    Numéro de licence : ……………………….. 
 
 
            Je ne suis pas licencié et je fournis un certificat médical de non contre indication à la course à pieds 
en compétition datant de moins de 1 an avant la date de l'épreuve. 
 
 
             J'autorise mon enfant à participer à la course réservée à son age et dégage la responsabilité des 
organisateurs en cas de défaillance physique de sa part. 

  
 

                 Je reconnais avoir pris connaissance du réglement. 
         Signature:             (pour les mineurs, signature des parents obligatoire) 


